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Direction interdépartementale des routes – Est 
Secrétariat général - CJ / Cabinet 

ARRÊTÉ  
n° 2015/DIR-Est/DIR/CAB/51-03 du  1 er septembre 2015  

 
portant subdélégation de signature par Monsieur  Jé rôme GIURICI ,  

directeur interdépartemental des routes – Est,  
relative aux pouvoirs de police de la circulation s ur le réseau routier national,  
aux pouvoirs de police de la conservation du domain e public routier national,  

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier n ational,  
et au pouvoir de représentation de l'Etat devant les  juridictions  

civiles, pénale et administratives   
 
 

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES - EST, 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions 
et les départements ; 
VU l'arrêté portant délégation de signature n°2015- 039 du 7 avril 2015, pris par Monsieur le Préfet de la Marne, au profit de Monsieur Jérôme GIURICI 
, en sa qualité de directeur interdépartemental des routes – Est ; 
 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la direction interdépartementale des routes – Est ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : En ce qui concerne le département de la Marne, subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jérôme GIURICI, directeur 
interdépartemental des routes – Est, au profit des agents identifiés sous les articles 2 à 6 du présent arrêté, à l'effet de signer, dans le cadre de leurs 
attributions, les décisions suivantes : 
 
 

Code Nature des délégations Textes de référence  

  
A - Police de la circulation  

 

 

  
Mesures d'ordre général 

 

 

A.1 Interdiction et réglementation de la circulation à l'occasion de travaux routiers. Art. R 411-5 et R 411-9 du CDR 

A.2 Police de la circulation (hors autoroute) (hors travaux).  

A.3 Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. 
Avis sur les permis de stationnement délivrés par les maires en agglomération. 

Art. L 113-2 du code de la voirie routière 

  
Circulation sur les autoroutes 

 

 

A.4 Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux). Art. R 411-9 du CDR 

A.5 Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroute. Art. R 421-2 du CDR 

A.6 Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles 
d'interdiction d'accès aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès 
réglementé, à certains matériels et au personnel de la DIR-Est, d'autres services publics ou des 
entreprises privée.  

Art. R 432-7 du CDR 

  
Signalisation 

 

 

A.7 Désignation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux 
de signalisation lumineux ou par une signalisation spécifique. 

Art. R 411-7 du CDR 

A.8 Autorisation d'implantation de signaux d'indication pour les associations et organisme sans but 
lucratif. 

Art. R 418-3 du CDR 

A.9 Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de service. Art. R 418-5 du CDR 

  
Mesures portant sur les routes classées  

à grande circulation  
 

 

A.10 Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. Art. R 411-4 du CDR 

A.11 Avis sur arrêtés du maire pris en application de l'alinéa 2 de l'article R 411-8 du code de la route 
lorsqu'ils intéressent une route classée à grande circulation. 

Art. R 411-8 du CDR 

  
Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pol lution  
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A.12 Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation 
de circuler malgré une barrière de dégel. 

Art. R 411-20 du CDR 
 

A.13 Réglementation de la circulation sur les ponts. Art. R 422-4 du CDR 

  
B - Police de la conservation du domaine public  

et répression de la publicité  
 

 

B.1 Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser procès verbal pour relever 
certaines infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines 
contraventions au code de la route. 

Art. L 116-1 et s. du code voirie routière, 
et L.130-4 code route. 
Arrêté du 15/02/1963 

B.2 Répression de la publicité illégale. Art. R 418-9 du CDR 

  
C - Gestion du domaine public routier national  

 

 

C.1 Permissions de voirie. Code du domaine de l’État - Article R53 

C.2 Permission de voirie : cas particuliers pour : 
- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électrique 
- les ouvrages de transport et distribution de gaz 
- les ouvrages de télécommunication 
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement. 

Code de la voirie routière – Articles 
L113.2 à L113.7 et R113.2 à R113.11, 
Circ. N° 80 du 24/12/66 , Circ. N° 69-11 
du 21/01/69  
Circ. N° 51 du 09/10/68  

C.3 Pour les autorisations concernant l’implantation de distributeurs de carburants ou de pistes 
d’accès aux distributeurs sur le domaine public et sur terrain privé. 

Circ. TP N° 46 du 05/06/56 -  N° 45 du 
27/03/58 , Circ. interministérielle N° 71-79 du 
26/07/71 et N° 71-85 du 26/08/71 , Circ. TP N° 
62 du 06/05/54 - N° 5 du 12/01/55 - N° 66 du 
24/08/60 - N° 60 du 27/06/61 , Circ. N° 69-113 
du 06/11/69, Circ. N°5 du 12/01/55, Circ. N°86 
du 12/12/60 

C.4 Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d’emprunt ou de traversées à niveau des 
routes nationales par des voies ferrées industrielles. 

Circ. N° 50 du 09/10/68  

C.5 Dérogations interdisant la pose, à l’intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations 
aériennes ou souterraines longitudinales. 

Code de la voirie routière – Article 
R122.5  

C.6 Approbation d’opérations domaniales. Arrêté du 04/08/48 et Arrêté du 
23/12/70 

C.7 Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. Code de la voirie routière – Articles 
L112.1 à L 112.7 et R112.1 à R112.3 

C.8 Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne 
électrique aérienne. 

Décret N°56.1425 du 27/12/56 , Circ. 
N°81-13 du 20/02/81 

C.9 Convention de concession des aires de services. Circ. N°78-108 du 23/08/78 , Circ. 
N°91-01 du 21/01/91 , Circ. N°2001-17 
du 05/03/01 

C.10 Convention d'entretien et d'exploitation entre l'Etat et un tiers.  

C.11 Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de 
véhicules comportant plus d'une remorque. 

Art.8 arr. 4 mai 2006 

C.12 Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au 
domaine public routier, des dommages de travaux public, des défauts d'entretien et des accidents 
de la circulation. 

Article 2044 et suivants du code civil 

C.13 Autorisation d'entreprendre les travaux. arrêté préfectoral pris en application de 
la circulaire modifiée n°79-99 du 16 
octobre 1979 relative à l'occupation du 
domaine public routier national 

  
D – Représentation devant les juridictions  

 

 

D.1 Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l’Etat devant 
les juridictions civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation 
obligatoire par avocat, y compris ceux liés aux mesures d’expertise. 

Code de justice administrative, code de 
procédure civile et code de procédure 
pénale 

D.2 Réplique immédiate en cas d’apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l’occasion 
des procédures d’urgence devant les tribunaux administratifs. 

Code de justice administrative, code de 
procédure civile et code de procédure 
pénale 

D.3 Dépôt, en urgence devant le juge administratif, de documents techniques, cartographiques, 
photographiques, etc., nécessaires à la préservation des intérêts défendus par l’Etat et toutes 
productions avant clôture d’instruction. 

Code de justice administrative, code de 
procédure civile et code de procédure 
pénale 

D.4 Mémoires en défense de l’État, présentation d’observations orales et signature des protocoles de 
règlement amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux missions, actes, 
conventions et marchés publics placés sous la responsabilité de la DIR-Est.  

Code de justice administrative 
Art. 2044 et s. du Code civil  
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ARTICLE 2  : Subdélégation pleine et entière est consentie pour tous les domaines référencés sous l'article 1 ci-dessus au profit de : 
 
•  Monsieur Antoine VOGRIG  Directeur adjoint Exploitation. 
•  Monsieur Didier OHLMANN , Directeur adjoint Ingénierie. 
 
ARTICLE 3  : Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l'article 1, aux personnes désignées ci-
après : 
 
1 - Monsieur Alberto DOS SANTOS , Chef du Service Politique Routière, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10- C.13. 
 
2 - Monsieur Philippe LEFRANC , Chef de la Division d'exploitation de Metz, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12- C.13, sur le 
périmètre de la  Division d'exploitation de Metz. 
 
3 - Monsieur Pierre VEILLERETTE , chef du Secrétariat général, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : B.1 – 
D.1 – D.2 – D.3. 
 
4 - Monsieur Denis VARNIER , chef de la cellule gestion du patrimoine, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : 
C1-C.3 – C.5 – C.6 – C.10- C.13 
 
ARTICLE 4  : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 3 du présent arrêté, la subdélégation de signature qui leur 
est confiée par lesdits articles sera exercée par l'agent chargé de leur intérim, par décision de Monsieur le directeur interdépartemental des routes Est 
et, à défaut de cette décision : 
 
1 - en remplacement de Monsieur Alberto DOS SANTOS,  Chef du Service Politique Routière : 
 
* par Madame Christelle WEBER , adjointe au Chef du Service Politique Routière, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 - C.13. 
 
2 - en remplacement de Monsieur Philippe LEFRANC , Chef de la Division d'exploitation de Metz  : 
 
* par Monsieur Stéphane HEBENSTREIT , adjoint du chef de la Division d'exploitation de Metz, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12- C.13. 
* par Monsieur Hugues AMIOTTE , Chef de la Division d'exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12 – C.13. 
* par Monsieur Jean SCHLOSSER , Chef de la Division d'exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12 – C.13. 
 
3 - en remplacement de Monsieur Pierre VEILLERETTE , chef du Secrétariat général : 
 
* par Monsieur Frédéric DAVRAINVILLE , secrétaire général adjoint, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : D.1 – D.2 – 
D.3. 
* par Madame Bernadette DUARTE , responsable de la cellule des ressources humaines, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : B.1. 
** par Madame Sandra ROMARY , assistante du responsable de la cellule juridique, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
D.1 – D.2 – D3. 
* par  Monsieur X (poste vacant),  assistant du responsable de la cellule juridique, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
D.1 – D.2 – D3. 
* par Monsieur X (poste vacant),  chef des affaires juridiques et marchés publiques, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
D.1 – D.2 – D.3 . 
 
ARTICLE 5 : Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l'article 1 et sur leur territoire de 
compétence, aux personnes désignées ci-après : 
 
1 - Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER , Chef du District de Vitry-le-François, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les 
numéros de référence : A.3 – C.2 – C.4 – C.7 - C.13. 
 
ARTICLE 6 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 5 du présent arrêté, la subdélégation de signature qui leur 
est confiée par lesdits articles sera exercée par l'agent chargé de leur intérim, par décision de Monsieur le directeur interdépartemental des routes Est 
et, à défaut de cette décision : 
 
1 - en remplacement de Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER,  Chef du District de Vitry-le-François :  
 
* par Monsieur Emmanuel NICOMMETTE , adjoint au chef de district de Vitry-le-François, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.3 – C.2 – C.4 – C.7 – C.13.   
* par Monsieur Thomas ANSELME , Chef du District de Metz, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence :A.3 – C.2 – C.4 – C.7 
– C.13.  
* par Monsieur Reynald BELOT,  Chef du District de Remiremont, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – C.4 – 
C.7 – C.13   
* par Monsieur Rachid OMARI , Chef du District de Nancy, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – C.4 – C.7 – 
C.13. 
* par Monsieur Francis GOLAY , Chef du District de Mulhouse, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – C.4 – 
C.7 – C.13.  
* par Monsieur Thomas VILLALBA , Chef du District de Besançon, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – C.4 
– C.7 - C.13. 
* par Monsieur Thomas FROMENT , Chef du District de Strasbourg, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – 
C.4 – C.7 – C.13. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l'arrêté n° 2015/DIR-Est/DIR/CAB/51-02 du 1 er juillet 2015, portant subdélégation de signature, 
pris par M. Jérôme GIURICI Directeur de la direction interdépartementale des routes Est . 
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er septembre 2015. 
 
ARTICLE 9 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le directeur interdépartemental des routes Est sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au Directeur Départemental des Finances Publiques de la Marne, pour 
information. 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 
NANCY, le  10 juillet 2015 
Le directeur Interdépartemental des Routes – Est 
Jérôme GIURICI 

_________________________________________________________________________________________ 
 
 

Cabinet 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 7ter du 30 juillet 2015 – Page 29 - 

 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté abrogeant l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 relatif à la composition  

du conseil communautaire du nouvel établissement public de coopération intercommunale  
issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole »,  

de la Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, 
 Champigny et Cernay-lès-Reims et fixant  

la nouvelle composition du conseil communautaire de Reims Métropole  
  

 Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

 
VU : 
 
- Le code général des collectivités territoriales ;  
- La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 

communautaires, et modifiant le calendrier électoral ; 
- La loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller communautaire ; 
- La décision du Conseil constitutionnel n° 2014-405 du 20 juin 2014 – QPC – commune de Salbris ; 
- L’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 modifié relatif à la composition du conseil communautaire du nouvel établissement public de coopération 

intercommunale issu de la fusion de la Communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la Communauté de communes de Taissy et du 
rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-lès-Reims ; 

   
CONSIDERANT : 
- que, dans sa décision n° 2014-05 du 20 juin 2014 – QPC – commune de Salbris, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les 

dispositions du deuxième alinéa du I de l’article L 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales qui permettaient l’adoption d’accords 
locaux entre les communes membres pour la composition d’une communauté de communes ou d’une communauté d’agglomération ; 

- que la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 précitée introduit un nouveau dispositif ouvrant la faculté de composer l’organe délibérant des communautés 
de communes et des communautés d’agglomération dans des cas précis et sous certaines conditions ;  

- qu’un accord local peut être adopté en cas d’élection partielle ou intégrale, hors renouvellement général des conseils municipaux, organisée dans 
une commune membre d’une communauté de communes ou d’une communauté d’agglomération dont la répartition des sièges par accord local est 
antérieure à la décision du 20 juin 2014 et ce, dans un délai de deux mois à compter de l’événement rendant nécessaire le renouvellement du 
conseil municipal ;  

- que les services préfectoraux ont reçu, le 26 mai 2015, les démissions de 18 conseillers municipaux de la commune de Tinqueux transmises par M. 
le maire de Tinqueux le 22 mai 2015 nécessitant l’organisation d’une élection municipale partielle à Tinqueux ; 

- que les services préfectoraux ont également reçu les démissions de 6 adjoints au conseil municipal de Tinqueux en date du 22 mai 2015 ; 
- que par décisions du 4 juin 2015, M. le sous-préfet de Reims a accepté les démissions de Mmes Michèle Bordes, Anne Dangin, Mireille Goronflot et 

MM. Pascal Jacquemin, Gérard Louvet et Jean-Pierre Béguin ; 
- que le conseil municipal de la commune de Tinqueux, membre de Reims Métropole, doit, en conséquence, être renouvelé  ; 
- que les communes membres de Reims Métropole n’ont pas trouvé d’accord local les satisfaisant dans le délai de deux mois à compter de 

l’événement rendant nécessaire le renouvellement général du conseil municipal ; 
- qu’en conséquence, il convient d’arrêter une nouvelle composition du conseil communautaire de Reims Métropole avec une date d’entrée en vigueur 

concomitante à la date du premier tour de l’élection municipale de la commune deTinqueux ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 relatif à la composition du conseil communautaire du nouvel établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion de la Communauté d’agglomération « Reims Métropole », de la Communauté de communes de Taissy et 
du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-lès-Reims est abrogé à compter de la date du premier tour de l’élection municipale de 
la commune de Tinqueux. 
 
ARTICLE 2 : A compter de la date du premier tour des élections municipales de la commune de  Tinqueux, la composition du conseil communautaire 
de Reims Métropole est arrêtée de la façon suivante : 
   

Communes Nombre de délégués communautaires 
Bétheny 7 
Bézannes 1 
Cernay lès Reims 1 
Champfleury 1 
Champigny 1 
Cormontreuil 6 
Prunay 1 
Puisieulx 1 
Reims 37 
Saint-Brice-Courcelles 3 
Saint-Léonard 1 
Sillery 1 
Taissy 2 
Tinqueux 10 
Trois Puits 1 
Villers-aux-Noeuds 1 

 
 
Le nombre total de conseillers communautaires de Reims Métropole est de 75.  
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Les communes, qui disposaient avant le présent arrêté d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant, bénéficient d’un délégué suppléant appelé à 
siéger au conseil communautaire avec voix délibérative en cas d’empêchement du délégué titulaire. 
 
Les autres communes, ayant un seul siège suite à la présente recomposition du conseil communautaire de Reims Métropole, dispose d’un seul délégué 
titulaire. En cas d’absence de ce délégué, délégation peut être donnée à un autre membre du conseil communautaire de Reims Métropole. En cas de 
vacance du poste de ce délégué unique, il sera procédé à son remplacement par une élection conformément aux dispositions de l’article L 5211-6-2 
9ème alinéa du code général des collectivités territoriales.  
  
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, Mme la présidente de Reims Métropole, Mme et MM. les 
maires des communes membres de Reims Métropole sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 23 juillet 2015 
Jean-François SAVY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté modifiant l’arrêté du 23 juillet 2015 abrogeant l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 modifié  
relatif à la composition du conseil communautaire du nouvel établissement public de coopération intercommunale  

issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole », de la Communauté de communes 
 de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-lès-Reims  

et fixant la nouvelle composition du conseil communautaire de Reims Métropole  
  

 Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

 
VU : 
- Le code général des collectivités territoriales ;  
- La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 

communautaires, et modifiant le calendrier électoral ; 
- La loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller communautaire ; 
- La décision du Conseil constitutionnel n° 2014-405 du 20 juin 2014 – QPC – commune de Salbris ; 
- L’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 modifié relatif à la composition du conseil communautaire du nouvel établissement public de coopération 

intercommunale issu de la fusion de la Communauté d’agglomération « Reims Métropole » et de la Communauté de communes de Taissy et du 
rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-lès-Reims ; 

- L’arrêté préfectoral du 23 juillet 2015 abrogeant l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 modifié relatif à la composition du conseil communautaire 
du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims Métropole », de la 
Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-lès-Reims et fixant la nouvelle 
composition du conseil communautaire de Reims Métropole ; 

   
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er :   L’arrêté du 23 juillet 2015 abrogeant l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 modifié relatif à la composition du conseil 
communautaire du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté d’agglomération « Reims 
Métropole », de la Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-lès-Reims et fixant la 
nouvelle composition du conseil communautaire de Reims Métropole  est modifié comme suit : 
 
1) les dispositions du  considérant suivant : 
« - que les services préfectoraux ont également reçu les démissions de 6 adjoints au conseil municipal de Tinqueux en date du 22 mai 2015 ; » 
 
sont remplacées par les dispositions ci-après : 
« - que les services préfectoraux ont également reçu les demandes de démission  en date du 22 mai 2015 de 7 adjoints au conseil municipal de 
Tinqueux dont six reçues le 26 mai et la septième le  24 juin 2015 ; ». 
 
2) après le considérant ci-après : 
« - que par décisions du 4 juin 2015, M. le sous-préfet de Reims a accepté les démissions de Mmes Michèle Bordes, Anne Dangin, Mireille Goronflot et 
MM. Pascal Jacquemin, Gérard Louvet et Jean-Pierre Béguin ; », 
 
est ajouté le considérant suivant : 
«  - que par décision du 1er juillet 2015, M. le sous-préfet de Reims a accepté la démission de M. Thierry Côme ; ». 
 
ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 23 juillet 2015 abrogeant l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2012 modifié relatif à la 
composition du conseil communautaire du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté 
d’agglomération « Reims Métropole », de la Communauté de communes de Taissy et du rattachement des communes de Sillery, Champigny et Cernay-
lès-Reims et fixant la nouvelle composition du conseil communautaire de Reims Métropole demeurent inchangées.  
    
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, Mme la présidente de Reims Métropole, Mme et MM. les 
maires des communes membres de Reims Métropole sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 29 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Reims 
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Sous-Préfecture d’Epernay 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF AU 
PRIX DU RAISIN SERVANT AU CALCUL DES FERMAGES 

 
Le PREFET 

de la région CHAMPAGNE-ARDENNE 
Préfet de la MARNE 

 
VU : 
• le livre IV du code rural et de la pêche maritime, et notamment l’article L. 411-11, 
• l’article 6 de l’arrêté préfectoral du 21 mai 2013 relatif au prix des fermages pour les baux ruraux dans la Marne, 
• l’avis émis par la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux lors de sa réunion du 16 juin 2015, 
 

ARRETE 
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Article 1er :  
Le prix du kilogramme de raisin, servant au calcul des fermages, est fixé comme suit dans le département de la Marne, pour les vendanges 2014 : 
 

FERMAGES DE LA VENDANGE 2014 
cotation moyenne du prix du kilo de raisin (compléments de partenariat déduits) 
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Direction Départementale des territoires 
Service Environnement, Eau, Préservation des Ressources 
Cellule Procédures Environnementales 
 

Commune de SAINTE MENEHOULD 
 

ARRETE MODIFICATIF  
à l’arrêté préfectoral du 18 mars 2015 autorisant  

la société ANODUR à exploiter une installation de traitement de surface  
dans son établissement situé sur le territoire de la commune de SAINTE MENEHOULD 

  
Il est donné avis au public que : 
par arrêté préfectoral n°2015-MOD-56-IC en date du 8 juillet 2015 , les articles 1.1.1. et 1.2.2. de l’arrêté préfectoral n° 2015-A-

27-IC en date du 18 mars 2015 autorisant la société ANODUR à exploiter une installation de traitement de surface dans son établissement situé sur le 
territoire de la commune de SAINTE-MÉNEHOULD, ont été modifiés ainsi qu’il suit en ce qui concerne l’adresse du site d’exploitation :  
* Au lieu de « Parc d’activités de la sucrerie , 7 rue de la sucrerie », il convient de lire : « Zone industrielle, rue de l’Acqueline ». 

  
Toute personne intéressée pourra prendre connaissance de ce document soit en mairie de SAINTE MENEHOULD, soit à la Direction 

départementale des territoires de la Marne (SEEPR – Cellule Procédures Environnementales – 40 boulevard Anatole France – BP 60554 – 51000 Châlons 
en Champagne cedex). 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 
 
 

Agréments service à la personne 
 
Dans le cadre du développement des services à la personnes, un récépissé et un arrêté d’agrément ont été délivrés le 6 juillet 2015 à l’organismes 
suivant : 

- EURL Marne Autonomie Services – Part’age A Dom situé à Reims 
 
Les documents peuvent être consultés à la DIRECCTE – Direction  régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi – Unité territoriale de la Marne – Service Actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons-en-Champagne. 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DRAAF 
 

 

Aménagement des forêts publiques 
 
Par arrêtés du Préfet de Région, ont été approuvés les documents d’aménagement des forêts publiques suivantes : 
 

Forêt Département 
Surface 

(hectares) 
Date de l'arrêté 
d'approbation 

Echéance de 
validité du 
document 

d'aménagement 

Syndicat intercommunal d’aménagement des eaux potables de Verzy 51 11.66 17/12/2014 2033 
Forêt communale de Mareuil-en-Brie 51 167,13 16/07/2015 2033 
Forêt communale de Cuis et Grauves (indivise) 51 132,70 21/07/2015 2033 
Forêt communale d’Avize 51 53,90 21/07/2015 2034 
Forêt communale de Beaunay 51 50,74 21/07/2015 2034 
Forêt communale de Bignicourt-sur-Marne 51 25,30 21/07/2015 2033 
Forêt communale de Corfélix 51 18,66 21/07/2015 2034 

 
Les arrêtés d’approbation ainsi que la partie technique des documents d’aménagement sont consultables auprès de la Direction Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Champagne-Ardenne. 
______________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
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Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne, 

 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

 
Arrête : 

Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain HUVET, inspecteur divisionnaire responsable du SIE de Reims OUEST 
à l’effet de signer pour les affaires concernant le SIE de Reims Nord : 
 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
autres que les remboursements de crédit de TVA, dans la limite de 60 000€; 
 
2° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
pour les remboursements de crédit de TVA, dans la limite de 100 000€; 
 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
 
4° les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du SIE de Reims Nord. 
 
Article 2 
Le présent arrêté prendra effet à la date du 21 juillet 2015, il sera effectif jusqu’au 14 août 2015 inclus. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 21 juillet 2015 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur régional des finances publiques 
de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
TRESORERIE DE VITRY LE FRANÇOIS 
34 RUE DE LA TOUR  
51300 VITRY LE FRANÇOIS 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, déclare : 

 
� constituer pour son mandataire spécial et général : 
 Madame Florence PICARD, Contrôleur principal des Finances Publiques 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de Vitry le François, d’opérer les recettes et les dépenses 

relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque 
titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes 
poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de 
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états 
de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, de la représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour 
toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et d’agir en justice. 

� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui 
peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de Vitry le François, entendant ainsi transmettre à Mme Florence PICARD, tous les pouvoirs 
suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés. 

� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 
 

Fait à Vitry le François, le 24 juillet 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
TRESORERIE DE VITRY LE FRANÇOIS 
34 RUE DE LA TOUR  
51300 VITRY LE FRANÇOIS 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal 
officiel le 10 novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
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Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, habilite 
expressément Mme Florence PICARD, Contrôleur principal des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les lettres de rappel, les 
mises en demeure et les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 

Fait à Vitry le François, le 24 juillet 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
 

ARRETE N°2015-541 DU 8 JUILLET 2015 
relatif aux tarifs de prestations 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE 

DE SANTE DE CHAMPAGNE-ARDENNE 
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Etablissement public de santé mentale de la Marne 
N° FINESS EJ : 51 000 0052 
TARIFS DE PRESTATIONS 
Budget général 
 
VU Le code de la santé publique ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-3 ; 
VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
VU Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses des établissements de santé et du décret n°2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières 
relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles ; 

VU  l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU la décision n°5/2015 du directeur de l’établissement en date du 2 juillet 2015 fixant les tarifs de prestations ; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1 :   Les tarifs applicables au 1er juillet 2015 sont les suivants :  
 
Etablissement public de santé mentale de la Marne 
N° FINESS EJ : 51 000 0052 
 
- 13 Hospitalisation à temps complet adulte - Psychiatrie : 257,00 € 
- 15 Hospitalisation à temps complet en UMD - Psychiatrie : 448,00 € 
- 31 SSR spécialisé :  324,00 € 
- 33 Accueil familial thérapeutique adultes: 191,00 € 
- 34 Accueil familial thérapeutique enfants: 295,00 € 
- 54 Hospitalisation de jour – Psychiatrie adultes : 170,00 € 
- 55 Hospitalisation de jour – Psychiatrie enfants : 325,00 € 
- 57 Hospitalisation de jour au service médical psychologique régional (SMPR) : 104,00 € 
- 60 Hospitalisation de nuit – Psychiatrie : 102,00 € 
- 64 Hospitalisation de jour – Electroconvulsivothérapie :: 327,00 € 
- 79 Appartements thérapeutiques : 76,00 € 
 
ARTICLE 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : Le directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Marne et notifié à la caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie. 
 
Fait à Chalons-en-Champagne, le 8 juillet 2015 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’offre de soins, 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE N°2015-727 DU 17 JUILLET 2015 
MODIFIE L’ARRETE N°2013-848 DU 26 AOUT 2013 

relatif aux tarifs de prestations 
 

LE DIRECTEUR GENERAL PI DE L’AGENCE REGIONALE 
DE SANTE DE CHAMPAGNE-ARDENNE 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 0078 
TARIFS DE PRESTATIONS 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 0250 
 
VU Le code de la santé publique ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-3 ; 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
VU le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses des établissements de santé et du décret n°2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières 
relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles ; 

VU  l'arrêté du 21 février 2013 fixant pour l'année 2012 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 22 février 2013 fixant pour l’année 2012 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU la décision n°42/2015 de la directrice de l’établissement en date du 3 juin 2015 fixant le prix de journée d’hospitalisation de jour Diabétologie ; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 4 :   Les tarifs applicables au 2 mars 2015 sont les suivants :  
 
Centre hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 0078 
- 11 – Médecine :  851,02 € 
- 12 – Chirurgie :   1 107,44 € 
- 20 – Spécialités coûteuses : 1 443,33 € 
- 30 – Soins de suite et de réadaptation : 203,63 € 
- 50 – Hospitalisation de jour – MCO  780,00 € 
- 56 Hôpital de jour – Rééducation fonctionnelle 201,07 € 
 
Groupe mobile de secours :  
- tarif de la ½ heure de transport terrestre :  837,22 € 
 
ARTICLE 5 : Conformément à la réglementation en vigueur, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy - Immeuble "Les Thiers" - 4 rue Piroux - Case Officielle n° 17 - 54036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 6 :  Le directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Marne et notifié à la caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie. 
 
Fait à Chalons-en-Champagne, le 17 juillet 2015 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’offre de soins, 
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne 
 

ARRETE PUBLIANT LA LISTE NOMINATIVE DES RESPONSABLES DE SERVICE  
VISES AU III DE L'ARTICLE 408 DE L'ANNEXE II AU CODE GENERAL DES IMPOTS  

ET ENUMERES AU II DE L'ARTICLE 214 DE L'ANNEXE IV AU CODE GENERAL DES IMPOTS 
n°2015/2 

 
Le directeur régional des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne 

 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de l'annexe II à ce code et les articles 212 et suivants de l'annexe IV à ce code 
 

Arrête :  
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Article 1er -  Les responsables des services douaniers, visés au II de l'article 214 de l'annexe IV au code général des impôts, de la direction régionale des 
douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne, dont la liste nominative est annexée au présent arrêté, bénéficient de la délégation de signature, en 
matière gracieuse et contentieuse, prévue au III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts dans le cadre des seuils prévus au II de 
l'article 214 de l'annexe IV au code général des impôts. 
 
Article 2 – La délégation de signature prévue à l’article 1er n’est effective qu’à compter du 1er septembre 2015 pour M. Jean-Louis GOUZON et Mme 
Brigitte VIVENS. 
 
Article 3 – M. le directeur régional des douanes et des droits indirects de Champagne-Ardenne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs des départements des Ardennes, de l'Aube, de la Marne et de la Haute-Marne. 
 
Article 4 – L'arrêté publiant la liste nominative des responsables de service visés au III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts et 
énumérés au II de l'article 214 de l'annexe IV du code général des impôts n°2014/19 du 29 décembre 2014 est abrogé par le présent arrêté. 
 
Reims, le 15 juillet 2015 
L'administrateur des douanes, 
Denis ARSENIEFF 
 

Annexe à l'arrêté n°2015/2 du 15 juillet 2015  
du directeur régional des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne 

 
Liste des responsables de service bénéficiaires d'une délégation de signature permanente du directeur régional des douanes et droits indirects de 

Champagne-Ardenne, en application du III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts  
et du II de l'article 214 de l'annexe IV au code général des impôts 

 

Nom/Prénom Grade/Fonction Service 

AGUANNO Bruno Inspecteur principal de 1ère classe 
Chef divisionnaire de la Division des Ardennes 

Division des Ardennes, 30 rue du Petit Bois, 08109 
CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 

BOFFY Mathieu Inspecteur principal de 2ème classe 
Chef divisionnaire de la Division de Champagne 

Division de Champagne, 2 rue de la douane, 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE  

FAYE Hélène Inspecteur régional de 1ère classe 
Chef du Service Régional d'Enquêtes (SRE) 

SRE, 25 rue Gutenberg, 51056 REIMS 

GOUZON Jean-Louis Inspecteur régional de 1ère classe 
Chef du service de la viticulture d'Epernay 

Service de la viticulture d'Epernay, 109-111 avenue 
Jean-Jaurès 51331 EPERNAY 

RITZENTHALER Bruno Inspecteur régional de 2ème classe 
Chef du bureau de douane de Charleville-Mézières 

Bureau de douane de Charleville-Mézières, ZI Du 
Moulin Leblanc, 08011 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 

BOURGUIGNON Brigitte Inspecteur régional de 2ème classe  
Chef du bureau de douane de Troyes 

Bureau de douane de Troyes, 6 rue Antoine Lumière 
BP 55 10600 LA CHAPELLE SAINT LUC 

DANKO Marie-Hélène Inspecteur principal de 1ère classe 
Chef du bureau de douane de Reims par intérim 

Bureau de douane de Reims, 5 rue Marie Marvingt, 
51688 REIMS 

VIVENS Brigitte Inspecteur régional de 3ème classe 
Chef du bureau de douane de Chaumont 

Bureau de douane de Chaumont, 13 rue de l'Abattoir, 
52903 CHAUMONT 

MEYER Francis Inspecteur régional de 3ème classe 
Chef de service douanier de la surveillance à 
Charleville-Mézières 

Brigade de surveillance de Charleville-Mézières, 30 rue 
du Petit Bois, 08109 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 

________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
 

Décision n° 2015.229 portant sur le tarif des actes exclusifs délivrés 
au sein de l'Ecole d'Infirmiers de Bloc Opératoire Diplômés d'Etat 

 
La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu la loi n°2009-879 « Hôpital, Patients, Santé et Territoire » du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 
Vu les articles L4311 -1, L4382-1 et R4311 -11 à R4311 -11 -2 du Code de la Santé Publique, 

Décide : 
 
Article 1 : Le tarif des actes exclusifs est arrêté comme suit : 
 

Formation Ecole/Institut de formation Durée de formation Tarifs annuels 2015/2016 
Actes exclusifs Ecole d’infirmier de bloc opératoire 

diplômé d’Etat 
7 jours 1 180,00 euros 

 
Article 2 : Ce tarif est applicable à compter du 1er Août 2015 à l'Institut Régional de Formation du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS. 
 
Fait à Reims, le 27 Juillet 2015 
La Directrice Générale 
Dominique DE WILDE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 


